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Avertissement p.04

Une Commission réunissant des 
professionnels du SEDDRe et de 
l’UNTEC s’était réunie en 2005 
et 2006. Ses travaux ont conduit 
à la publication de l’ouvrage « La 
Démolition, la Déconstruction… 
ou la manière «  allégée  » de pré-
parer un dossier de consultation 
des entreprises de travaux de dé-
molition ou de déconstruction  ». 
Ce guide était destiné aux maîtres 
d’ouvrage et d’une manière géné-
rale aux grands donneurs d’ordres, 
pour les aider dans leurs opérations 
de déconstruction. 

Depuis cette parution, la réglemen-
tation a considérablement évolué, 
le Grenelle de l’environnement est 
passé par là, et la prise de conscience 
des maîtres d’ouvrage de leur res-
ponsabilité, ainsi que l’évolution 
du savoir-faire des entreprises de 
travaux ont conduit la Commission 
à reprendre son ouvrage et le com-
pléter des nouvelles obligations et 
bonnes pratiques professionnelles.

Bien évidemment, ce nouvel ou-
vrage n’est qu’une photographie à 
un instant «t» donné, car la régle-
mentation évolue régulièrement. Il 
a pour vocation d’aider les maîtres 
d’ouvrage et leurs maîtres d’œuvre 
dans la préparation des DCE, et 
surtout de les inciter à vérifier en 
permanence l’évolution des para-
mètres essentiels à une opération de 
déconstruction.

Répondons tout de suite à deux 
questions souvent posées.

Question n°1 : « Quelle est la dif-
férence entre la démolition et la 
déconstruction ? »
Réponse : aucune

Le terme «  déconstruction  » est 
régulièrement employé pour indi-
quer que la loi est respectée, notam-
ment en matière de tri des déchets 
et leur traitement dans des instal-
lations autorisées. Mais, le terme 
réglementaire est «  démolition  ». 
En effet, on dit « permis de démo-
lir » ; le Code de l’urbanisme em-
ploie le mot « démolition » ; et le 
tout nouveau décret  est dit relatif 
au diagnostic portant sur la gestion 
des déchets issus de la démolition 
de catégories de bâtiments.

Question n°2 : « Le maître d’ou-
vrage est-il toujours propriétaire 
des déchets de son chantier ? »
Réponse : il n’a jamais été indiqué 
dans le Code de l’environnement 
que le maître d’ouvrage est proprié-
taire des déchets mais il est indiqué 
que le maître d’ouvrage, donc le 
producteur, est responsable de ses 
déchets. Tout producteur ou déten-
teur de déchets est responsable de la 
gestion de ces déchets jusqu’à leur 
élimination ou valorisation finale, 
même lorsque le déchet est trans-
féré à des fins de traitement à un 
tiers .

Décret n°2011-610 du 31 
mai 2011 relatif au dia-
gnostic portant sur la ges-
tion des déchets issus de 
la démolition de catégories 
de bâtiments 

Article L.541-2 du code de 
l’environnement

 TEXTES DE RÉFÉRENCE 

AVERTISSEMENT
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La préparation du DCE p.06 

1.1 
La préparation et 
le repérage des 
éléments in situ

Visite de l’environnement du chan-
tier, repérage des principales voies 
d’accès et de repliement (impor-
tant pour les tours de camions, etc.), 
repérage des bâtiments construits à 
proximité et pouvant interférer sur 
la vie du chantier (écoles, crèches, 

bibliothèques, etc.), des stations 
d’autobus, des voies de chemin de 
fer, etc., et d’une manière générale 
l’ensemble des éléments pouvant 
avoir une influence directe ou indi-
recte sur le chantier.

1.1.1 
Les voies d’accès 
au chantier  

Recherche et définition des réseaux 
de chauffage de tous types (urbain 
extérieur, chauffage intérieur, 
canalisation desservant plusieurs 
bâtiments), des réseaux d’assai-
nissement, des réseaux d’eaux plu-

viales, d’eaux usées, d’eaux vannes, 
des réseaux de téléphone, des an-
tennes d’opérateur téléphoniques, 
de télévision câblée, etc., de leurs 
contraintes et leurs dévoiements 
éventuels.

1.1.2 
Les réseaux existants 
« traversants »

Recherche d’éventuels transfor-
mateurs EDF, de postes de détente 
gaz, de locaux électriques divers 
(éclairage extérieur par exemple), 
d’éclairage public, de cabines télé-
phoniques, etc.

1.1.3 
Les ouvrages extérieurs, 
proches ou intégrés

LA 
PRÉPARATION 
DU DCE

1



La préparation du DCE p.07 

Parties communes, sous-sols, vides 
sanitaires, logements, combles, toi-
tures-terrasses, etc.

1.1.4 
La visite exhaustive des 
lieux de démolition 

lières (CCTP) que ces démarches 
ont été entreprises : fourniture 
des certificats de consignation par 
l’exploitant, selon un rythme et des 
modalités à définir dans le CCTP. 
Les réseaux doivent être étudiés 
précisément pour vérifier la néces-
sité de dévoiement.

Seul le maître d’ouvrage est habi-
lité, en tant que propriétaire, à 
demander la coupure des réseaux 
(chauffage urbain, eau, gaz, électri-
cité, téléphone, etc.). En revanche, 
il est du devoir du maître d’œuvre 
d’assister le maître d’ouvrage dans 
ses démarches auprès des conces-
sionnaires, et d’indiquer dans le ca-
hier de clauses techniques particu-

1.1.5 
La coupure des réseaux

Il est d’ailleurs conseillé au 
maître d’ouvrage de pré-
venir par courrier les dif-
férents concessionnaires 
très en amont des opé-
rations, afin d’obtenir les 
devis des coupures pour 
permettre une intervention 
au début des opérations de 
démolition.

 A NOTER Les travaux projetés à 
proximité des canalisations 
et des réseaux souterrains, 
aériens ou subaquatiques 
doivent être déclarés à 
leurs exploitants avant leur 
exécution par la déclara-
tion de projet de travaux 
(DT), faite par le maître 
d’ouvrage, et la déclaration 
d’intention de commen-
cement de travaux (DICT), 
fait par l’exécutant des 
travaux. À partir de juillet 
2012, toute déclaration est 
obligatoirement précédée 
d’une consultation du gui-
chet unique, accessible en 
ligne, qui recense la tota-
lité des réseaux présents 
sur le territoire.

 A NOTER 

       www.reseaux-et-
canalisations.ineris.fr

 EN SAVOIR PLUS 

Le traitement sanitaire des lieux 
(désinfection, dératisation, désin-
sectisation, enlèvement des fientes 
de pigeons, etc.) doit être réalisé 
avant l’arrivée sur le chantier de 
l’entreprise de travaux. Cette pres-
tation obligatoire doit être effec-
tuée par des entreprises agréées. 
Un certificat de travaux doit être 

obligatoirement remis aux maître 
d’ouvrage et maître d’œuvre.

1.1.6 
Le traitement sanitaire 
des sites

Fiche n°06 
« Le traitement sanitaire 
des sites »

 EN SAVOIR PLUS 



La préparation du DCE p.08

Les opérations de démolition d’im-
meuble ou de partie d’immeuble 
peuvent présenter des risques pour 
la santé des travailleurs et du voi-
sinage, ainsi que pour la préserva-
tion de l’environnement, en raison 
de la présence éventuelle dans la 
construction de composants dan-
gereux ou de l’état dans lequel il se 
trouve (insalubrité, péril ordinaire 
ou imminent). 

Des diagnostics avant démoli-
tion sont obligatoires pour éviter 
d’exposer des personnes, ou l’envi-
ronnement, aux risques présen-
tés par les substances dangereuses 
présentes dans les bâtiments. Ils 
doivent être effectués par un dia-
gnostiqueur certifié par un orga-
nisme agréé et disposer d’une 
assurance en responsabilité civile 
professionnelle.

Il est de la responsabilité du maître 
d’ouvrage de faire réaliser ces dia-
gnostics avant démolition suffisam-
ment à l’avance pour les joindre au 
DCE.

Pour ce qui concerne le diagnostic 
portant sur la gestion des déchets, 
la fiche n°01 précise les obligations 
du maître d’ouvrage et du diagnos-
tiqueur.

1.3 
Les diagnostics 
(amiante, 
plomb, 
termites, 
substances 
dangereuses) 

Fiche n°01 
« Diagnostic portant sur la 
gestion des déchets issus 
de la démolition de cer-
taines catégories de bâti-
ment »

Fiche n°02 
« Diagnostic en matière de 
recherche de matériaux 
contenant du plomb »

Fiche n°03 
« Diagnostic de repérage 
des matériaux et produits 
contenant de l’amiante »

Fiche n°04 
« Diagnostic en matière 
de recherche termites et 
insectes xylophages »

Fiche n°05 
« Diagnostic en matière de 
recherche de substances 
et déchets dangereux »

 EN SAVOIR PLUS 

Les opérations de démolition 
peuvent être soumises à permis de 
démolir. Ce permis est une auto-
risation administrative qui doit 
être obtenue préalablement à la 
démolition partielle ou totale d’un 
bâtiment. Il est exclusivement des-
tiné à empêcher les démolitions des 
constructions situées dans un sec-
teur protégé au titre du patrimoine 
architectural, urbain ou paysager. 
Lorsque ces démolitions dépendent 
d’un projet de construction ou 
d’aménagement, la demande de 
permis d’aménager ou de permis de 

construire permet aussi de deman-
der l’autorisation de démolir.

Textes de référence [encadrer]

1.2 
Le permis 
de démolir 

Articles R421-26 à R421-29 
du code l’urbanisme

 TEXTES DE RÉFÉRENCE 

Il est important de vérifier 
auprès de la commune 
l’obligation de permis de 
démolir

 A NOTER 



La préparation du DCE p.09 

L’évaluation des risques faite par 
le maître d’ouvrage, assisté de son 
maître d’œuvre et de son CSPS, 
permet d’identifier les dangers, 
d’analyser les risques et d’élaborer 
des actions de prévention appro-
priées. Cette évaluation doit défi-
nir les critères de sélection des en-
treprises de travaux et identifier les 
contraintes techniques et de délai 
requises, dans le respect de la pré-
vention.

Les résultats de l’évaluation des 
risques et les contraintes, organisa-
tionnelles et de délais, sont :

 -déclinés dans le CCTP des tra-
vaux en vue de la consultation des 
entreprises,
 - intégrés au règlement de la consul-
tation.

Les rapports de repérages sont éga-
lement joints aux documents d’ap-
pel d’offre.
Cette évaluation des risques ne dis-

pense pas l’entreprise de travaux 
de réaliser sa propre analyse des 
risques.

1.4 
L’évaluation des 
risques

Fiche n°07 
« Evaluation des risques »

Fiche n°08 
« Le bruit sur un chantier »

Fiche n°09
« Les vibrations sur un 
chantier »

Fiche n°10
« Les vérifications pério-
diques »

Fiche n°11 
« La protection du person-
nel »

Fiche n°12 
« Gestion des poussières 
et des substances dange-
reuses »

Fiche n°13 
« Les troubles 
musculosquelettiques »

 EN SAVOIR PLUS 



La rédaction du DCE p.10

Cette prestation onéreuse est sou-
vent rendue obligatoire compte 
tenu des sites « sensibles » où se 
situent les bâtiments à démolir. Les 

pièces de marché doivent préciser 
de manière claire les obligations 
contractuelles de l’entreprise.

2.1.3 
Le gardiennage 
de chantier

Ils doivent être précisés de manière 
claire, afin de les rendre contrac-
tuels à l’entreprise de travaux. Par 
exemple : le dévoiement d’un ré-
seau, la protection d’un immeuble 

non démoli ou d’un poste de trans-
formation d’électricité, l’enlève-
ment particulier de certains élé-
ments comme une chaufferie, etc.

2.1.4 
Les travaux 
préparatoires ou 
préalables

Les protections des riverains seront 
détaillées (quoi, qui, durée, etc.).

2.1.5 
Les protections diverses

Dans le cadre de la limite des pres-
tations, on prendra la précaution 
de définir le nombre de bâtiments 
et de logements à démolir. Par 
exemple, par un plan de repérage 

et par les adresses postales des bâti-
ments. Dans le même ordre d’idée, 
il devra être précisé la typologie des 
logements. Par exemple : 8 de type 
II, 24 de type III et 24 de type V.

2.1.1 
Note préalable 

Un chantier de démolition est 
régi par les mêmes règles que tous 
chantiers de bâtiment en matière 
d’installation générale de chantier, 
en application au code du travail, 
au titre des cantonnements, ves-
tiaires, réfectoires, sanitaires, etc., 
pour les personnels. Toutefois, on 
prendra la précaution de préciser 
dans le DCE qui doit l’installation, 
la location et le repliement général 
des installations. On prendra égale-
ment la précaution de préciser qui 
doit les consommations d’énergie 

pour le chantier, souvent impor-
tantes, pour l’eau, l’électricité par 
exemple. Dans le même ordre 
d’idée, il devra être précisé qui réa-
lise, installe, entretient et replie le 
panneau de chantier. L’installation 
d’accès provisoire du domaine pu-
blic au chantier doit, le cas échéant, 
être précisée. Enfin, les obligations 
du maître d’ouvrage en matière de 
coupures des fluides, comme dé-
taillé plus haut, seront rappelées à 
l’entrepreneur.

2.1.2 
L’installation générale 
de chantier

LA 
RÉDACTION 
DU DCE

2



La rédaction du DCE p.11 

Le CCTP doit déterminer de 
façon précise la manière de désa-
mianter. En effet, si l’enlèvement de 
dalles thermoplastiques de sols, des 
gaines de ventilation ou d’évacua-
tion en fibrociment, des panneaux 
de menuiserie type Glasal, etc., est 
réglementé, l’enlèvement des colles 
ayant servi à fixer les dalles thermo-
plastiques se trouvant directement 
sur l’extrados d’un plancher est 
obligatoire.

Le CCTP doit impérativement 
préciser l’obligation de l’entrepre-
neur vis-à-vis des colles ; il faut indi-
quer qu’il n’est pas rare de trouver 
une dalle amiantée et une colle non 
amiantée, ou une colle amiantée et 
une dalle non amiantée ou enfin les 
deux éléments amiantés.

En fin de chantier de désamiantage, 
le maître d’œuvre devra exiger de 
l’entreprise une attestation de fin de 
travaux de désamiantage conformé-
ment à son marché, et la production 
des bordereaux de suivi de déchets 
amiantés (BSDA) qui devront être 
remis au maître d’ouvrage.

Le CCTP devra également préci-
ser si le maître d’ouvrage souhaite 
un enfouissement des matériaux 
amiantés dans une installation 
autorisée ou une destruction com-
plète des matériaux ou produits 
contenant de l’amiante (MPCA). 
La différence de prix entre les deux 
solutions est extrêmement impor-
tante.

2.1.6 
Les travaux de 
désamiantage

Fiche n°14 
« Exemples de filières de 
traitement des déchet »

Brochure 
« Travaux de désamian-
tage, recommandations 
générales sur la consulta-
tion des entreprises »

 EN SAVOIR PLUS 

Formulaire Cerfa 
n°11861*03

 TEXTES DE RÉFÉRENCE 

Le code de l’environnement précise 
les obligations de l’entreprise en 
matière d’enlèvement des déchets, 
dont les déchets résiduels non-
constitutifs du bâtiment, et des 
déchets issus de l’usage et/ou de 
l’occupation. Ces obligations in-

duisent leur tri. Le maître d’œuvre 
devra impérativement rappeler à 
l’entrepreneur ses obligations en 
matière de tri préalablement à l’en-
lèvement des déchets. 

2.1.7 
Les travaux de purge et 
de curage

Fiche n°15 
« Exemples de déchets de 
démolition »

 EN SAVOIR PLUS 

La purge est le retrait des 
éléments (dont les dé-
chets) issus de l’occupa-
tion préalable du bâtiment 
à démolir mais non consti-
tutif du bâtiment (anciens 
équipement industriels, 
déchets de squat, etc.)

 A NOTER Le curage est le retrait des 
éléments constitutifs du 
bâtiment en dehors de la 
structure porteuse (pro-
duits de second œuvre et 
de finition), ceux qui ne 
sont pas préjudiciables à 
leur élimination dans des 
conditions réglementaires 
adaptées.

 A NOTER 



La rédaction du DCE p.12 

Quand le bâtiment a été préparé, 
c’est-à-dire décontaminé et curé, il 
y a lieu d’entreprendre les travaux 
d’abattage.

Le maître d’œuvre doit rappeler 
dans son CCTP les dispositions 
générales de construction du bâti-
ment (nature et constitution des 
murs de façades et pignons, des 
refends, des planchers, des esca-
liers, etc.). Il doit préciser, s’ils sont 
connus, la nature, le dimensionne-
ment des fondations, ainsi que le 
niveau en altimétrie de démolition 
des fondations, ou, si ces éléments 
ne sont pas connus, l’hypothèse 
retenue pour la démolition (par 
exemple, les fondations seront arra-
chées jusqu’à 2.00 ml par rapport 
au niveau du terrain naturel ac-
tuel). Il doit également demander 
un plan de récolement dans lequel 
doit figurer l’emplacement des 
anciennes fondations ou des fonda-
tions laissées en terre.

Il existe plusieurs moyens de dé-
construire un bâtiment, en fonc-
tion de son environnement, de 
sa hauteur, etc. Il est nécessaire 
que le maître d’œuvre indique à 

l’entrepreneur le type de démoli-
tion souhaité ; tout en sachant que 
l’entrepreneur restera, quoi qu’il 
arrive, responsable de son choix de 
démolition. Il est également impor-
tant que le maître d’œuvre rappelle 
à l’entrepreneur ses obligations en 
matière de préparation et de sécu-
rité, en cas d’écrêtage par exemple 
(réalisation de tous les travaux pré-
paratoires, étaiement sur plusieurs 
niveaux inférieurs pour assurer le 
contreventement et la stabilité des 
niveaux en cours de démolition, 
saignée, percement, amorce de rup-
ture, élingage, étrésillonnement 
des baies, butonnage, etc., néces-
saires en fonction de la technique 
retenue, de la stabilité de l’ouvrage 
et de la zone de chute choisie, par 
des éléments permettant d’être en 
mesure de prendre en compte les 
surcharges et contraintes rencon-
trées, etc.).

2.1.8 
Les travaux d’abattage

Fiche n°16 
« Les techniques de 
démolition »

 EN SAVOIR PLUS 



La rédaction du DCE p.13 

Les pièces de marché doivent préci-
ser le niveau de livraison du terrain 
après démolition. En effet, si pour 
des raisons de sécurité, il est recom-
mandé de remblayer les zones de 
démolition (un ou plusieurs sous-
sols, les fondations, les dallages, 
etc.), il est impératif de préciser 
avec quels matériaux et pour quoi 
faire (couverture en terre végétale 
pour engazonner, remblai avec 
du tout-venant à définir pour une 
livraison en attente de reprise par 
le futur aménageur, remblai avec 
des matériaux nobles pour réaliser 
une nouvelle plate-forme permet-
tant une nouvelle construction, ce 
qui implique de facto de donner le 
niveau de résistance du sol par des 
essais à la plaque, par exemple). 

De même, si le maître d’ouvrage et 
le maître d’œuvre souhaitent valo-

riser les matériaux sur place, c’est-
à-dire, se servir des bétons rendus 
«  propres  » pour les concasser in 
situ et s’en servir en remblai par 
exemple, ces éléments doivent être 
indiqués de manière explicite dans 
le DCE, ou, a contrario interdits, si 
besoin.

Le maître d’ouvrage doit s’assurer 
de la mise en œuvre et du contrôle 
de la gestion de ses déchets. Avant 
leur utilisation, il faudra vérifier 
que les remblais sont sains et non 
pollués. 

En savoir plus [encadrer]

Enfin, il est toujours important de 
rappeler les sujétions inhérentes 
induites par la démolition, par 
exemple, en cas de découpe pour 
la séparation d’un bâtiment par 
un joint de dilatation ou par un 
mur libre. Pour toute autre finition 
que provisoire, il est important de 
rappeler le niveau de finition sou-
haité pour le nouveau mur exté-
rieur (bardage, peinture, etc.). Il 
est également important de véri-
fier si le nouveau mur extérieur est 
conforme en matière d’épaisseur 
(consulter DTU 23.1, Murs en 
béton banché) pour garantir sa sta-
bilité, etc.

2.1.9 
La livraison du chantier

Certains de ces travaux 
pourront être soumis à 
garantie décennale : re-
constitution de voiles ou 
aménagement d’une pla-
teforme par exemple.

 A NOTER 

Fiche n°17 
« Le concassage des 
bétons de démolition sur 
chantier »

Fiche n°18 
« L’utilisation des déchets 
du BTP en remblai »

Fiche n°19 
« L’utilisation des terres 
excavées en remblai »

 EN SAVOIR PLUS 
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EN 
CONCLUSION
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Le présent document n’a pas la 
prétention d’être exhaustif. Il vise 
plutôt à inciter le maître d’ouvrage, 
le maître d’œuvre et l’entreprise de 
travaux, à considérer la démolition 
comme une suite de faits logiques 
et de bon sens.

Il faut toutefois toujours avoir à 
l’esprit qu’une démolition est un 
acte compliqué et dangereux qui ne 
peut être réalisé que par des profes-
sionnels rompus à cette activité.

Quelques astuces…

Il est préférable, pour le maître 
d’ouvrage, de faire appel à une maî-
trise d’œuvre spécialisée en matière 
de démolition, quitte à organiser 
dans le cas de démolition-recons-
truction un appel d’offres pour 
deux maîtrises d’œuvre.

De même, il est préférable, pour 
le maître d’ouvrage, de faire appel 
à une entreprise spécialisée en ma-

tière de démolition, quitte à orga-
niser dans le cas de démolition/
reconstruction un appel d’offres 
spécifique pour la démolition et un 
appel d’offres pour la (re)construc-
tion.

Les diagnostics relatifs à l’amiante 
et au plomb doivent être réalisés 
par des personnes indépendantes 
de la maîtrise d’œuvre et de l’entre-
prise de démolition.

Le coordonnateur en matière de 
sécurité et protection de la santé 
(CSPS) doit être associé à l’étude 
dès son début.

Lors de l’analyse des offres, le 
maître d’ouvrage doit s’assurer, 
par les références de chantiers ou 
par une note méthodologique de 
démolition, des capacités du maître 
d’œuvre, dans un premier temps, et 
de l’entreprise, dans un deuxième 
temps.

LA 
CONSTITUTION 
DU DCE

3
Un dossier de consultation d’entre-
prises (DCE), pour des travaux de 
démolition, doit comprendre au 
plan technique, au minimum :

 - les plans généraux et les plans de 
détail du bâtiment à déconstruire, 
et, quand ils existent, les plans des 
réseaux extérieurs ;
 - le cahier des clauses techniques 
particulières, dans lequel il est 
important de joindre un plan gé-
néral de repérage des immeubles à 
déconstruire ;
 - la décomposition du prix global 
et forfaitaire (DPGF) qui doit 
être suffisamment claire pour 
permettre aux entreprises de chif-

frer leur offre en connaissance de 
cause ;
 - les différents diagnostics : amiante, 
plomb, déchets, substances dan-
gereuses.

Fiche n°20 
« Exemple de décompo-
sition du prix global et 
forfaitaire »

Fiche n°21 
« Exemple de sommaire 
général de CCTP »

 EN SAVOIR PLUS 
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